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Lutte contre la pêche illicite  

Déroutement d’un navire brésilien en action de pêche illégale au large de la Guyane.

Lundi 20 novembre 2023, sous l’autorité du préfet de Guyane, délégué du gouvernement pour l’action
de l’État en mer, le patrouilleur La Résolue et l’embarcation relève filets Caouanne des Forces armées
en Guyane (FAG) ont intercepté quatre tapouilles brésiliennes en action de pêche illégale dans les eaux
territoriales françaises.

Ces contrôles ont abouti à la saisie de 15 kilomètres de filets, 19 tonnes de poissons et 19 kg de vessies
natatoires.

A cette occasion, la direction générale des territoires et de la mer (DGTM) a ordonné le déroutement
du navire brésilien % COMTE THALLES I / afin de procéder à sa destruction sur ordre du juge des
libertés et de la détention (JLD). Le capitaine de la tapouille a été remis à la brigade de Gendarmerie
maritime de Cayenne afin d’être placée en garde-à-vue.
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